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ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserves de certaines exceptions, les membres du conseil
d’administration continuent d’en faire partie jusqu’à la
nomination de leurs successeurs nonobstant la fin de la
période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 819-98 du
17 juin 1998, monsieur Jacques Bégin était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, que son second man-
dat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QU’après consultation, l’Association des
diplômées et diplômés de l’Université du Québec à Trois-
Rivières a proposé monsieur Daniel Désilets ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Daniel Désilets, président-directeur
général, Groupe Buromax inc., soit nommé membre du
conseil d’administration de l’Université du Québec à
Trois-Rivières, à titre de personne diplômée de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Jacques Bégin.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37522

Gouvernement du Québec

Décret 1551-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment d’une personne nommée pour trois ans par le gou-
vernement, sur la recommandation du ministre, et choi-
sie parmi les personnes proposées conjointement par les
collèges d’enseignement général et professionnel de la
région principalement desservie par l’université consti-
tuante ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 149-99 du
24 février 1999, monsieur Guy Forgues était nommé de
nouveau membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Trois-Rivières, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’Université du Québec à Trois-Rivières ont proposé
conjointement monsieur Claude St-Cyr ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Claude St-Cyr, directeur général du
cégep de Drummondville, soit nommé membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières, à titre de personne désignée par les collèges
d’enseignement général et professionnel, pour un pre-
mier mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Guy Forgues.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37523

Gouvernement du Québec

Décret 1554-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT la modification du décret no 1549-95 du
29 novembre 1995 relatif à la délivrance d’un certifi-
cat d’autorisation en faveur de Usine de Triage
Lachenaie inc. pour la réalisation du projet d’agran-
dissement du lieu d’enfouissement sanitaire de
Lachenaie sur le territoire de la Ville de Lachenaie

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur
la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), le
gouvernement a autorisé, par le décret no 1549-95 du
29 novembre 1995, Usine de Triage Lachenaie inc. à
réaliser l’agrandissement du lieu d’enfouissement sani-
taire sur le territoire de la Ville de Lachenaie ;

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
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et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement les projets d’établissement ou d’agran-
dissement de lieu d’enfouissement sanitaire ou de dépôt
de matériaux secs au sens du Règlement sur les déchets
solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 14) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 3 de la Loi sur
l’établissement et l’agrandissement de certains lieux
d’élimination de déchets, le gouvernement peut, lors-
qu’il autorise un projet en application de l’article 31.5
de la Loi sur la qualité de l’environnement et s’il le juge
nécessaire pour assurer une protection accrue de l’envi-
ronnement, fixer dans le certificat d’autorisation des
normes différentes de celles prescrites par le Règlement
sur les déchets solides et ses modifications subséquen-
tes, notamment en ce qui a trait aux conditions d’établis-
sement, d’exploitation et de fermeture du lieu d’enfouis-
sement sanitaire visé par ce projet ;

ATTENDU QUE l’article 122.2 de la Loi sur la qualité
de l’environnement prévoit que l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer, à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE le décret no 1549-95 du 29 novembre
1995 a été modifié par le décret no 1425-98 du 19 novembre
1998 ;

ATTENDU QUE Usine de Triage Lachenaie inc. a sou-
mis au ministre de l’Environnement, les 25 juin 1997 et
7 octobre 1998, de nouvelles demandes de modifica-
tions de son certificat d’autorisation ;

ATTENDU QUE, à la suite de la vente à BFI Usine de
Triage Lachenaie Ltée d’actifs comprenant le lieu
d’enfouissement sanitaire visé par le décret no 1549-95
du 29 novembre 1995, Usine de Triage Lachenaie inc. a
présenté une nouvelle demande de modifications de son
certificat d’autorisation afin que BFI Usine de Triage
Lachenaie Ltée en devienne le titulaire et puisse ainsi
acquérir les droits et assumer les obligations de Usine de
Triage Lachenaie inc. au titre de ce certificat ;

ATTENDU QUE BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée a
maintenu la demande faite par Usine de Triage Lachenaie
inc. le 17 août 1999 et qu’elle l’a complétée en juin et en
octobre 2001 par le dépôt des documents contenant des
éléments de précision ainsi que des informations com-
plémentaires ;

ATTENDU QUE, après analyse, les modifications
demandées concernant le centre de tri, la capacité du
centre de compostage, les domaines de recherche pour
les fonds versés ainsi que le changement de titulaire du
certificat d’autorisation sont jugées acceptables ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Environnement et à l’Eau et
ministre de l’Environnement :

QUE le dispositif du décret no 1549-95 du 29 novembre
1995, modifié par le décret no 1425-98 du 19 novembre
1998, concernant la délivrance d’un certificat d’autori-
sation pour le projet d’agrandissement du lieu d’en-
fouissement sanitaire de Lachenaie sur le territoire de la
Ville de Lachenaie, soit à nouveau modifié comme suit :

1° Remplacer la condition 19 par la suivante :

« Les projets de centre de compostage et de centrale
électrique décrits dans l’étude d’impact devront être
réalisés. Le ministre de l’Environnement a déjà autorisé
ces projets. Ces deux projets devront être en opération
avant le 31 décembre 1996. Toutefois, en ce qui con-
cerne le centre de compostage, sa capacité annuelle
minimale devra être portée à 220 000 mètres cubes au
plus tard le 1er janvier 2004. » ;

2° Remplacer la condition 20 par la suivante :

« En plus des fonds déjà versés à la Chaire de recher-
che industrielle en bioprocédés d’assainissement de sites
contaminés, l’exploitant doit consacrer une somme de
100 000 $ à la recherche pour améliorer l’efficacité du
système de traitement des eaux de lixiviation et l’effica-
cité du centre de compostage. » ;

QUE BFI Usine de Triage Lachenaie Ltée soit substi-
tuée à Usine de Triage Lachenaie inc. comme titulaire de
l’autorisation délivrée en vertu du décret no 1549-95 du
29 novembre 1995.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37524

Gouvernement du Québec

Décret 1555-2001, 19 décembre 2001
CONCERNANT la modification du décret numéro 803-
2001 du 27 juin 2001 en faveur d’Hydro-Québec pour
la réalisation du projet d’aménagement hydroélectri-
que de la Toulnustouc sur le territoire de la municipa-
lité régionale de comté de Manicouagan

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certains ouvrages, certaines activités, certaines


